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ARRETE n°094606

PORTANT AUTORISATION AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Société JARS CERAMISTES
COMMUNE D’ANNEYRON

Le Préfet de la DROME
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement, et notamment le fifre 1er du livre V,

VU la demande présentée le 18 mars 2008 par la société JARS CERAMISTES en vue
d’être autorisée à régulariser son usine de fabrication de grès fins et faïence à
ANNEYRON, quartier Rapon,

vu l’arrêté préfectoral n° 08-393 8 en date du 16 septembre 2008 ordonnant
l’organisation d’une enquête publique pour une durée de un mois sur le territoire des
communes de ANNEYRON, ALBON et SAiNT RAMBERT D’ALBON,

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis
au publiç,

vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux,

vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur en date du 19 novembre
2008,

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés,

VU le rapport et les propositions en date du 24 avril 2009 de l’inspection des
installations classées,



t

VU l’avis en date du 28 mai 2009 de la commission départementale compétente en
matière d’environnement, de risques sanitaires et technologiques au cours duquel le
demandeur a été entendu,

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur le 2juin 2009 et son accord
sur le projet en date du 9juin 2009;

CONSIDERÀNT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

CONSWERÀNT ainsi que les prescriptions du présent arrêté constituent une protection
suffisante contre les dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la
sécurité et la salubrité publiques, pour l’agriculture, pour la protection de la nature et de
l’environnement, pour la conservation des sites et des monuments,

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme,

ARRETE

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1 - - EXPLOITAYT TTULAWE DE L’AUTORISATIÔN

La société JARS CERAMISTES dont le siège est situé quartier Rapon à 26140 ANNEYRON est
autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter quartier Rapon sur
le territoire de la commune &ANNEYRON —26140, les installations détaillées dans les articles
suivants.

ARTICLE 1.12. - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À
DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de celle installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises
à déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le
présent arrêté préfectoral d’autorisation.



CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1- LISTE DES INSTALlATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Aimés Lzldlédebnibdque(actlvhé) 4abucdel’lnstallatim Qithadeclasecment

2515 I A PulsaxoéiœtttayeenKW 214

2570 i.a A Fabrication d’émail Quantité nwxlmalejoumaflèm

2570 2 D Application d’émail Quantité iPUruûcure

2910 A NC InsinUations de combustion Cbuffale Pulmnàe ci MW hifi 2

Machina d’hgœdon
2523 / tIC Fabrication de preduits cémmiques Bancs de coulée Capacité ai t/j mn 20

I Sfoundecuisson

CHAPITRE 13- CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées confonnànent aux plans et
données techniques contenus dans les diftraits dossiers déposés par l’exploitant En tout état de cause, elles respectent par ailleurs
les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres eu vigueur.

1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION

1.4.1 -DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un
délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force
majeure.

1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1 - PORTER A CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d’appréciation.

ARTICLE 132 - MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article
R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communIqués au Préfet qui pourra
demander une analyse critique d’éléments du dossier Justifiant des vérifications particulIères, effectuée par un organisme
extérieur expert dont le choix èst soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par
l’exploitant

ARTICLE 153- TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté
nécessite ùne nouvelle demande d’autorisation ou déclaration.



ARTICLE 1.5.4 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas ou l’etablissement change d’exploitant le successeur kt la déclaration au préfet dans le
mois qui suit la prise en charge de l’exploitant.

ARTICLE 155-CESSATION WACTWITE

Sans prejudice des mesures de l’article R 512- 74 du code de l’environnement pour l’application
des articles R 512-75 à R 512-79, l’usage à prendre en compte est le suivant : industriel.

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif; Pexploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt trois mois au moins avant celui-Ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site;

- des interdictions ou limitations d’accès au site;

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion;

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-l et qu’il pennette un usage futur du site déterminé selon
l’usage prévu au premier alinéa du présent article.

CHAPITRE 1.6 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCtIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous:

Dates rextes
11/01/08 4srêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées

;oumises à autorisation
15/01/08 .rrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées
9/07/05 .n6té du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets

langereux
10/05/05 )écret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des

léchets
32/02/98 nêté du 2février1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi

lu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
‘environnement soumises à autorisation.

3/0l/97 nêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
‘environnement par les installations relevant du livre V, titre I du code de
‘environnement.

10/07/90 stêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l’interdiction des rejets de certaines substances
Jans les eaux souterraines



CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code mimer, le code civil, le code de Puttanisme, le
code du travail et le code général des collectivités temtonales, la réglementation sur les
équipements sous pression

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

La présente autorisation ne vaut pas pentus de construire,

TITREZ - GESTION DE L’ÈTABLISSÈMENT

CHAPITRE 21. - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 211- OBJECTIFS GENERAUX

L’installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques
dispombles econonuquement acceptables (MTD) et en tenant compte de la vocation et de
l’utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien
et l’exploitation des installations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction

des quantités rejetées;
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques

ou accidentels, directs ou mdirecft, de matières ou substances qui peuvent présenter des
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique,
l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la conservation
des sites et des monuments.

L’exploitant procède à un suivi régulier des infrants (matières premières, énergie, eau) et des
extrants (emissions atmosphenques, déchets, eaux residumres) pour les comparer reguherement aux
données àntérieures.

L’exploitant transmet annuellement cette évaluation comparative à l’inspection des installations
classées et lui expose les actions mises en oeuvre ou envisagées pour optimiser le fonctionnement de
ses installations.



ARTICLE 2.12 - CONSIGNES D’EXPLOrrÀTION

Article ZLZL

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d’an& momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Ces consignes de sécurité sont disponibles en permanence dans l’installation et spécifient
notamment:

• les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les
précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport;

• la nature et la fréquence des contrôles de la qualité dês eaux dans l’installation;
• les opérations nécessaires à l’entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des

systèmes automatiques de détection;
• les modalités d’intervention en cas de situations anormales et accidentelles;

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.
L’exploitant s’assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel.

Le bon état de l’ensemble des installations (cuves, stockages, rétentions, canalisations, ...) est vérifié
périodiquement par l’exploitant, notamment avant et après toute suspension d’activité de
l’installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé
contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifb de traitement des rejets.

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de
l’inspection des installations classées. Le préposé s’assure notamment de la présence de réactifs
nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d’alarme.

Article ZL12.

L’exploitant tient àjourun schéma de l’installation faisant apparaître les sources et la circulation
des eaux et des liquides concentrés de toute origine.

Ce schéma est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des services
d’incendie et de secours.

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 221- RESERVES DE PRODUITS

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches
de filtre, produits de neutralisation, liquides inbibiteurs, produits absorbants, pièces d’usure.



CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 23.1 - PROPRETE

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 232— ESTRETIQUE

Les abords de lïnstallation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus i
bon etat de proprete (peinture, ) Les émissaires de rejet et leur pénphéne font l’objet d’un soin
particulier (plantations, engazonnement, )

CHAPITRE 24- DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1 —DECLARÂTION ET RAPPORT

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article LSll-l du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées, II précise notamment
les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et
l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA
DISPOSITION DE L’INSPECTION

L’exploitant doit établir et tenir àjour un dossier comportant les documents suivants:
- le dossier de demande d’autorisation initial,
- les plans tenus à joui;
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans
le présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.



Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5
années au minimum.

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À
TRANSMEITRE À L’INSPECTION

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants:

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

8.2.5 Niveaux sonores rous les 3 ans

8.2.1 Rejets à l’atmosphère Touà les ans

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

8.2.3 Déclaration d’élimination de déchets Annuelle

1.5.5 Notification de mise à l’arrêt définitif S mois avant la date de cessation d’activité

3ilans et rapports annuels \nnuel

Jéclaration annuelle des émissions nnuelIe
8.4.1

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1 — DISPOSITIONS GENERALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien

des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment

par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la

collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction

des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de matière à réduire à
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement

leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de

manière:
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.



Si une mdisponibihté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant
ou en arrêtant les installations concernées
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles
à effectuer, en marche nonnale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien,
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté

Le brûlage a l’air libre est mterdzt à l’exclusion des essais incendie Dans ce cas, les produits brûlés
sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2 -POLLUTION ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.
La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages
contre une suipression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.13 -ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de
gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité
publique

ARTICLE 314- VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des vehicules sont aménagées (fontes de
pente, revêtement, etc), et convenablement nettoyees,

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des
véhicules doivent être prevues en cas de besoin,

- lessurfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5 — EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments ferniés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration peimettant de
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et
d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).



CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1 — DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le rmheu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. ibut rejet
non prevu au present chapitre ou non conibime à ses dispositions est interdit La dilution des rejfl
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu’elle est est nécessaire pour refroidir lés effluents en vue de
leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches.,.).
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteuz

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou
vésicules émis par rapport au débit d’aspiration. Les systèmes séparafif de captation et de
traitement des produits incompatibles sont séparés afin d’empêcher leur mélange.

L’emplacement des conduits de rejet est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La ibrme des conduits, notamment
dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au
maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent
pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continue et lente.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de
fonctionnement emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-l sont respectées.

Ces points doivent être amenages de mamere a être aisement accessibles et permettre des
mtervenfrons en toute securite Toutes les dispositions doivent également être pnses pour faciliter
l’intervention d’organismes exteneurs a la demande de l’inspection des installations classées

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2 - CONDUiTS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

Numéro de conduit Installations raccordées

‘ Cabine émaillage automatique
2 Cabine manuelle O

Cabine manuelle 1
Cabine manuelle 2
Cabine manuelle 3

6 Cabine manuelle 4
Cabinemanuelle5et6

S Cabinemaïiuellêlet8
Cabiné automatique n° 10

10 Cabine automatique n° liA
II Cabine automatique n° IIB
12 Cabine automatique n° 12



j.

13 Four de cuisson 22 m3.
14 Four de cuisson 6 m3
15 Fourdecuisson9m3n° I
16 Fourdecuiàsôngm3nb2
Il Fourdecuissàn9m3n°3

ARTICLE 3.2.3 — CONDITIONS GENERALES DE REJE

N° du con4uit Hautw

I 1620
2 Il_________ 1490
3 I____________ 2370
4 j______ I700
S I______ 960
6 1I 1140
7 I_______ 4500
8 1 3430
9 1 - 979O
b. bI 6890
Il lb 7390
12 8520
13 II 5860
14 II 1320
15 lb 1400
16 lI 1400
17 lI 1400

ARTICLE 3.2.4 — VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES

Les rejets issus des installations doivent respepter, ayant toute dilution, les valeurs limites suivantes
en concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température
(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

Paramètres et valeurs limites à respecter pour les coûduits n 1 à 12 (cabine d’éhrnillage) et pour les
eventuels autres pomts de rejets relies a des umtes traitant de l’email

Pammêtiœ couceutmdon Ôiui ml mg/Nm’
Poussiê 40
Métaux 5

Cadmium 0,05

Paramètres et valeurs limites à respecter pour les coùduits n°’ 13 à 17 (gaz de combustiôn des fouis
de cuisson fonctionnant au gaz) ; teneur en 02 ramenée à 3 %.

Paminêtzts ConcentmHân maxi en mg/Nm’
NOx 400
$0, 35



TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 41- PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENT EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrentpas liés â la lutte contre un incendie ou aux

exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes:

Origine
de la ressource Nom de la commune du

Débit maximal (m3)

réseau
azumal

annuel(m3)
notaire Journalier

4000 frms 3400

Reseau public ANNEYRON
après septembre

2010) dont 800 pour
20

usage_sanitaire

ARTICLE 412— CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT

D’EAUX

ARTICLE 41 3—PROTECTION DES RESEAUX D’EAUX POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRELEVEMENT

Article 4.1.3.1 — Réseau d’alimentation en eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant

des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter

des retours de substances dans les reseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de
prélèvement.
L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et

aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Article 4.1.3.2 — Prélèvement d’eau en nappe par fange

NEANT.

ARTICLE 4.14 -ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE

SECRERESSE

NEANT.

ARTICLE 4.1.5 - CONSOMMATION

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter autant que possible les consommations



d’eau ; en particulier:

— Des septembre 2010, l’etabhssement fonctionne selon le pnncipe zéro rejet, avec recyclage des
eaux de process

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.23 DIspoSrnoNs GENERÀLES

Tous les effluents aqueux sont canalisés.

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non Èusceptibles de conduire à un transfert de pollùion sont privilégiés
pour l’épuration des effluents.

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis
à joui; notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doitnotamment faire apparaître:

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,
- les dispositifr de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositifpermettant un isolement avec la distribution
alimentaire, )

- les secteurs collectes et les reseaux associes
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d’épuration interne.

ARTICLE 4.23 - ENTRETIEN fl SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles
d’y transiter.
L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses è l’intérieur de
P établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par l’établissement sont essentiellement des eaux vannes (à partir du 1er
septembre 2010).



CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1 — IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants:

— Eaux de lavage, (sols, épuration des rejets gazeux, machines, cabinet..)

ARTICLE 43.2 - CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUWEMENT DES ÔÛVRAGES DE REJET

Article 4.321- Conception

rejet dans une station collective

Les dispositions duprésent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisationdélivréepar la

collectivité a laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application

de l’article L.l331-lO du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant

au Préfet

Rejet en puits perdus (eaux de pluies non polluées)

Les puits perdus destinés à l’infiltration des eaux de pluies non polluées auront un fond situé plus de

4 mètres au-dessus du niveau de la nappe phréatique.

Ces puits seront situés en des emplacements protégés contre tout rejet direct de matières polluantes.
ARTICLE 433- GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX nÉsmuAm1s INTERNES À

L’ÉTABLISSEMENT

Les eaux de lavage des sols et des appareils et d’une manière génétale les eaux résiduaires polluées

qui ne peuvent pas être traités et si possible valorisés en interne constituent;

- des dechets qui doivent alors être ehmmes dans des mstallaùons dûment autonsées à cet eflèt

et satisffiire aux dispositions définies au titre VII du présent arrêté.

ARTICLE 43.4 - VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUÀIRES AVM4T REJET EN
STATION D’EPURATION

A partir du 1er septembre 2010, l’établissement ne sen à l’origine d’aucun rejet d’eaux industrielles

et procédera au recyclage complet des eaux de process.

Jusqu’à cette date les eaux de process épurées du bâtiment « A » seront dirigées vers le réseau

public et devront respecter les valeurs suivantes:

- Débitmaxi=4m3/j
- MES=600mgR
- Zn2mgfl
- Mn=lmg(L

Autres métaux (Co, Cd, Se) moins de 0,05 mg/l

Le débit rçjeté devra être mesuré par une méthode simple et devra être consigné sur un registre.



ARTICLE 4.3.5 - VALEURS UMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur

au reseau d’egout public de la ville de ANNEYRON

ARTICLE 4.3.6 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les

filières de traitement des dechets appropriées. En l’absence de pollution préalablement

caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites

autorisées par le présent arrêté.

II est interdit d’établir des liaisons directes entra les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des

effluents poil iés ou susceptibles d’être pollués,

ARTICLE 4.3.7 - VALEURS LIM1TESÔIÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaUx pluviales non polluées dans le

milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies:

Référence du rejet vers le milieu récèpteur :Pults d’infiltràflon.

Paramètre
Concentration moyenne journalière

(mgll)

Hydrocarbures 5

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres

surfaces impermeabilisables est de 22000 m2 environ

TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1 — LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et

l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son enfreptise et en

limiter la production.

ARTICLE 5.1.2 — SEPARATION DES DECHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets

(dangereux ou nôn) de façon à faciliter leur traitement ou leur éliminâtion dans des filières

spécifiques..

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement,

Les déchets d’emballage visés par le décret n° 94-609 du 13juillet1994 sont valorisés par



réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l’énergie.

Les hùiles usagées doivent êtreéflmlnées conformément au décret n° 79-981 du 21
novembre 1979, modifie, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et
ses textes d’application (arrêté ministériel du 28Janvier1999). Elles sont stoôkées dans
des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet han huileux ou contaminé par
des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent êtreéllminés conformément aux dispositions
de l’article 8 du decret n° 99-374 du 12 mal 1999 modIfié, relatif à la mise sur le marché
des piles et accumulateurs et â leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispôsitions du décret
2002-1 563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets
pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou
exploitants d’installations d’élimination).

ARTICLE 5.1.3 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE
INTERNES DES DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou
leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de
pollution (prévention d’un lessivage par des eàux météoriques, d’une pollution des eaux
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes
et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’àssure que les
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.5 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

A l’exception des installations spécifiquement autonsees, toute ehmlnatlon de déchets
dans l’enceinte de l’établissement est interdite.



ARTICLE 5.1.6 —TRANSPORT

Chaque lot de dechets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de
suivi etabli en application de l’aaêté ministériel du 29juillet2005 relatif au bordereau de sww des
déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret
n° 2005-635 du 30 mai 2005.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30
juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtàge de déchets. La liste mise àjoœ
des transportems utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des instaillifions
classée&

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 duPaflement européen et du Conseil
du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

ARTICLE 51 7- DECHETS PRODUITS PAR L’ÉTABLISSEMENT

Les pnnclpaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations ainsi que
leurs filières d’élimination sont les suivants:

Code Type de déchets Nature Filières

10 1201 Solide Dechets crus Valorisation interne

10.12.08 Solide Déchets cuits Décharges inertes

10.12,06 Solide Moules déclassés Valorisation matière

10.12.03 Solide Fines - Poussières Valorisation interne

10.12.13 Liquide Boues Valorisation matière

15.01.01 Solide Emballages cartons Valorisation matière ou
décharge après tri

15.01.02 Solide Emballages plastiques Valorisation matière ou
décharge après tri

20.01.08 Solide Difi et 0M Tri éventuelpuis CET

15.01.03 Solide Palettes Valorisation matière ou
énergétique

13.02.00 Liquide Huiles usagées Valorisation matière ou
énergétique

ARTICLE 5.1.8 - EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d’emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles
R 543-66 à R 543’72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des
articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l’élimination des déchets
et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d’emballage dont les
détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21juillet1994).



TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VftRATIONS

CHAPITRÉ 6.1 - DISPOSITIØNS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1 -AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne
puisse être à l’origine de bruits transmis par vole aédenne;ou solldienne, de vibrations
mecaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de
constituer une nuisance pour celle-ci.

ARTICLE 6.12 -VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés
à l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage,
sont conformes aux dispositIons des articles R 571-1 à R 571 -24 du code de
l’environnement.

ARTICLE 6.1.3 -APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs,
haut-parleurs ) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel
et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1 - NIVEAUX LIMITES D’EMERGENCE

Niveau de bruit ambiant existant Êmesuaice admissible pour la péiiade Émeigaice admissible peur la période

dans la min à émageace réglaneatée allant de lb à 22h, allant de 22h à 7h,

(ixhmffl le bruit de i’éwbllnsauan) mut dfinhes flun fériés ainsi que la dinwLha joum férida

Supérieurà4sdB(A) 5dB(A) 3d8(A)

Supérieurà3S dB (A) 6dB(A) 4dB(A)

et inférieurà 45 dB (A)

ARTICLE 6.2.2 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de pmpdété de i’étabhssement les valeurs suivantes pour

les dIfférentes périodes de b Journée:

PERIODE DE JOUR PERIODE PE N1T
allantde7hà2Oh allantde2Ohà7h

(sauf dimanches et jours (ainsi que dimanches et jours
fériés) fériés)

Points

Niveau sonore limite 48 44
admissible
endB(A) 2 67 56

3 49 43



Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une
émergence supeneure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant è l’article
6.2.1 dans les zones à émergences réglementées.

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux
limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés
suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement pâr les
Installations classées.

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 - CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1 - INVENTAIRE DES SUBTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES
DANS L’ETABUSSEMENT

L’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques
des substances et préparations dangereuses présentes dans l’établissement (substances,
bains, bains usés, bains de rinçage...); les fiches de données de sécurité prévues dans le
code du travail permettent de satisfaire à cette obligation.

ARTICLE 7.1.2 -ZONAGE INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie,
d’émanations toxiques ou d’explosion de par la présence dé substances ou préparations
dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant.
survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces
zones et en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes sont
Incluses dans les plans de secours s’ils existent

CHAPITRE 72- INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTJCLE 7.2.1 - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement Les règles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une infonnation appropriée.



Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et degagees de tout objet susceptible de gêner le passage Ces voies sont aménagées pour
que les engins des services d’incendie et de secours puissentévoluer sans difficulté.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

ARTICLE 7.22 - BÂTIMENTS ET LOCAUX

7.2.2.1. - Voies de circulation

A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagees pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de
simsfte

7.2.2.2 - DisposWft d’évacuation desfumées et de ventilation

Le débouché à l’atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible
des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une
hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants afin de fhvoriser la
dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du fhîtage.

Les loc4ux sont équipés en partie haute de dispositifs penneffant l’évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers présents dans chaque local.

ARTICLE 7.23 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE Â LA TERRE

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en
vigueut
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle des installations de
protection contre la foudre.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an
par un organisme competent qui mentionne Ires explicitement les defectuosités relevées dans son

rapport. L’exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

ARTICLE 7.2.4 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’évènements
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la
foudre en application de l’arrêté ministériel en vigueur.

CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS

ARTICLE 73.1 - CONSIGNES D’EYŒLOITAUON DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont



le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le
voisinage et l’environnement (phases de démarrage et d’arrêt, foncdonneinént normal, entretien...)
font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes dàivent notamment indiquér:
/

- l’interdiction de fumer;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;
- l’obligation du «permis d’intervention» ou «permis dé feu»;
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité,

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des
écoulements d’égouts notamment);

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de

l’établissement, des services d’incendie et de secours.
ARTICLE 73.1- INTERDICTION DE FEUX

il est interdit il’appoiter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones
de dangers présentant des risques d’incendie ou d’explosion saufpour les interventioàs ayant fait

l’objet d’un permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 733 - FORMATION DU PERSONNEL

Outre l’aptitude au poste occupe, les differents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite

à tenir en cas d’incident ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.

ARTICLE 73.4 - TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

%nkk 7.3.4.1 - Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à

proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique soht réalisés sur la base d’un
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopten

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.

Ardek 7.3.4.2 - «pennis d’intervenion » ou «permir defeu»

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source

chaudepar exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention» et
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière.

Le « permis d’mtervenbon » et eventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée.

Lorsque les travaux sont eflèctués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et

l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Apres la fin des travaux et avant la reprise de l’actiwte, une venfication des installations doit être

effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise
extérieure.



CHAPITRE 7.4 - MESURES DE MMTRISE DES RISQUES

ARTICLE 7.4.1 - SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L’ORIGINE DE
RISQUES

Article 14.1.1 —Installations de combustion au gag (Fours de cu&on)

Article 7.4.LLI —Alinrenta&rn en combustible

Les reseaux cValunentabon en combustible doivent être conçus et realisés de manière à réduire les
risques en cas de frite notamment dans des espaces confinés Les canalisations sont en tant que de
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et
repérées parles couleurs normalisées.

Le parcours des canalisations à lïntéiieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est

aussi réduit que possible.

Un dispositif de coupure, mdependant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à

l’extérieur des bâtiments pour permettre d’interrompre l’alimentation en combustible des appareils

de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes

circonstances, à l’extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible, II est

parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de

la manoeuvre ainsi que le reperage des positions ouverte et fermee Par ailleurs, un organe de

coupure rapide doit equiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci

Les organes de sectionnement à distance sont soit manoeuvrables manuellement soit doublés par un

organe de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit

être signalée au personnel d’exploitation.

Article 741 1 2— Contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifr permettant d’une part de contrôler leur bon

fonctionnement et d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et au

besoin Pinstallation.

Article 7.4.LL3 —Détection de gaz — Détection incendie

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de

dépassements des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un

combustible gazeux exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées ensous-sol. Ce

dispositif doit couper l’arrivée du combustible et interrompre l’alimentation électrique des matériels

non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, sans que cette manoeuvre ne puisse

provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection

d’incendie doit eqmper les installations implantees en sous-sol L’emplacement des detecteurs est

déterminé par l’exploitant en fonction des dangers présentés. Leur situation est repérée sur un plan.

ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit

Article 7.4.LL4 —Surveillance de l’exploitation

L’exploitation 4oit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

designee par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et

inconvénients dès produits utilisés ou stockés dans l’installation.



Article 7.4.LL5—Entreilen

L’ekploitant doit veiller au bon entretien des dispositiI de réglage, de contrôle, de signalisation et
de sécunte Ces venfications et leurs résultats sont consignés par écrit

Article 741 1 6— Conduite des :nstallatwns

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié, fi
vénfie penodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne
alimentation en combustible des appareils de combustion.

L’exploitant consigne par ecnt les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de
fbncbonnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications
pénodiques du bon fonctionnement de l’installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité
Ces procedures precisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors
de la période de fonctionnement de l’installation.

En cas d’anornaliesprovoquant Parrêt de l’installation, celle-ci doit être protégée contre tout
déverromilage mtempesbf Toute mise en route automatique est alors interdite Le réarmement ne
peut se faire qu’après elimination des défauts par du personnel d’exploitation au besoin après
intervention sur le site

Article 7412 —Appareils a pression (compresseurs d’air, )

L’exploitant établira et tiendra àjour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions
de l’arrête mimsténel du 15 mars 2000 modifie avec l’indication des elements suivants pour chaque
équipement concerné:

— le nom du constructeur ou du fabricant
— le numéro de fabrication (ou référence de l’I$O pour les tuyauteries)
— le type R pour recipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide,

GVAPHP pour génerateur avec presence humaine permanente, GVSPHP pour génerateur sans
présence humaine permanente, T pour tuyauterie

— l’année de fabrication
— lanaturedufluideetgroupe:lou2
— la pression de calcul ou pression maximale admissible
- le volume en lifte ôu de DN pour les tuyauteries
— les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique
— les dates de la dàrnière et de la prochaine requalificatiân périodique
— l’existence d’un dossier descriptif (état descriptif ou notice d’instructions)
— les dérogations ou aménagements éventuels.

Cet état peut être tenu àjour sous une forme numérique ; un exemplaire sous format papier est
remis à l’inspecteur des installations classées ou à l’agent chargé de la surveillance des appareils à
pression à sa demande.



CHAPITRE 73- PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1 - ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Une consigne ecnte doit préciser les vérifications à effectuer en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions
d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un
registre special tenu à la disposition de l’inspection des installations classees

L’alimentation en eau du procédé est munie d’un dispositif susceptible d’arrêter promptement cette
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l’installation, clairement reconnaissable et aisément
accessible.

ARTICLE 7.52 - ETIQUETAGE DES SUBSflNCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les lUts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un
volume supérieur à 8001 portent de manière tres lisible la dénomination exacte de leur contenu, le

numéro et le symbole dè danger défini dàns la réglementation relative à l’étiquetage des substances
et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très
lisible.

ARTICLE 7.53 - RÉTENTIONS

7.5.3.LI - Stockages liquides

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide suscêptible de créer une pollution des eaux ou des
sols est associe à une capacité de retention dont le volume est au moins egal à la plus grande des
deux valeurs suivantes:

- 100% de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition &est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduafres.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, lacapacité de
rétention sera au moins égale à:

- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres;
- dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un

minimum de 250 litres;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres.

Dans le cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l’exigence de 50 % du
volume des cuves associées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l’étude de
danger qui le justifiera, il pourra être limité à 100m3 ou au volume de la plus grande cuve si celui-ci
excède 100 ni3.



La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste àPaction physique
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment II en est de même pour son éventuel
dispositifd’obturation qui est maintenu fermé en permanence

Les reseiwoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de
remplissage. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable,

753 12- Stockages des déchets

Les déchets et résidus pmduitsconsidérés comme des substances ou préparations dangereuses sont
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement r

Les stockages temporaires, vant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et
aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

7.5.3.1.3 - Conception etgeslion des rétentions

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravite dans le réseau
d’assaxmssement ou le milieu naturel

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit
recupéree, compte tenu en particulier de la difference de hauteur entre le bord de la capacite et le
sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les regles de Part, en limitant notamment
les surfaces susceptibles d’être mouillées en cas de fuite.

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d’un déclencheur d’alarme en point
bas, à l’exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être
vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux.

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides,
des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances
très toxiques et toxiques définies par l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la
çlassiflcation, l’emballage et l’étiquetage des substances sont munis d’un revêtement étanche et
inattaquable. II est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de
rétention étanche.

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en situation accidentelle la présence du produit
ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir
toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l’équipement concerné.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes
aux dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation ou sont éliminés comme les déchets.



ARTICLE 7.5.4 - RÉSERVOIRS

L’étanchéité du (ou des) réservofr(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir;êfre contrôlée à tout

moment.
Les matenaux utilises doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter
toute réaction parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. II est en particulier interdit
d’intercaler des tuyautenes flexibles entre le réservoir et les robmets ou clapets d’arrêt, isolant cq

reservoir des appareils d’utilisation

Les canâlisations de transport de fluides dangereux et decollecte d’effluents pollués ou susceptibles

de l’être sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et fbnt

l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état. Ces vérifications

sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigùeur.

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d’éviter

les mélanges de produits lors des livraisons.

L’ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou

preparabons toxiques défims par l’arrête du 20 avril 1994 relatif a la declarahon, la classification,

l’emballage et l’étiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux

chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l’atelier.

ARTICLE 7.53 - OUVRAGES ÉPURÀTOWES:

Les installations de trailement et de revalorisation des eaux de process et de lavage des bâtiments

« A» et « B » seront mstallees sur une surface etanche dirigeant tout ecoulement vers un point bas

muni d’un déclencheur d’alarme.

ARTICLE 7.5.6 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même

rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosi ou

dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs

installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des

dispositions du présent arrêté.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A

cet effet l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.7 - STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances

ou des preparabons dangereuses sont limites en quantite stockee et utilisée dans les ateliers au

minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.5.8 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS



Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions
necessaires pour eviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fflts, rappe4
éventuel ,des mesures preconssées par l’étude de dangerspour les produits toxiques )

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant
des parcours bien detenmnes et font l’objet de consignes particulières

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou hqua%)
sont effectues sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des tintes éventuelles
Les reservoirs sont equipés de manière à pouvoir vérifier leur mveau de remplissage à tout moment
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu &une alarme de niveau haut

ARTICLE 7.5.9 - ELDIINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.

CHAPiTRE 7.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L’exploitant met en oeuvre dés moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers.

ARTICLE 762- ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces eqrnpements sont maintenus en bon etat, reperes et facilement accessibles

L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais penodiques de ces
matenels

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de
l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.63 - RESSOURCES EN EAU ET DISPOSITIFS D’EXTINCTION

L’établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à
défendre, et au moins:

— extincteurs à eau pulvérisée de type 2 lA à raison d’un appareil pour 250 m2 pour les ateliers,
magasins, entrepôts, etc...

— extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55B près des installations de stockage et
d’utilisation de liquides et gaz inflammables.

— extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques.
— de RIA répartis dans les locaux de production et de stockage.

Un minimum de deux extincteurs devront être installés par étage et/ou par atelier, magasin ou
entrepôt.



Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et partitement accessibles, et de préférence, à
proximité des issues et des postes de travail.

Deux poteaux incendie seront installés à moins de 200 mètres de l’entrée de Pétablissement

La réserve d’eau de recyclage dc 100 m3serà équipée pourpêtmettre le branchement des enùins do
pompage des sapeurs pompiers,

L’établissement dispose d’une équipe &intezvenfiôn spécialement fozméeà la lune contre les ris4
identifiés sur le site et au maniement des moyens d’intervention.

ARTICLE 7.6.4 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions du
présent arrête sont établies, mtégrées dans des procédures générales spécifiques etlou dans les
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
- l’interdiction d’apporter du fru sous une fonne quelconque dans les parties de l’installation

qui, en raison des caractensbques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre,
stockees, ubhsees ou produites, sont susceptibles d’être à I’ongine d’un sinistre pouvant avoir
des conséquences directes ou indirectes sur Penvironnement, la sécurité publique ou le
maintien en sécurité de l’installation,

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux
souillées en cas d’épandage accidentel,

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procedure d’alerte avec les numéros de telephone du responsable d’intervention de

l’établissement, des services d’incendie et de secours,

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir
tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.63 - PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS

ARTICLE 16.5.1 BASSESTDE CONFINEMENT

L’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris les

eaux utilisées pour l’extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre
dispositif équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur
qualité et, si besoin, un traitement approprié.

A cet effet le réseau de récupération des eaux située dans l’établissement devra diriger tout
ecoulement vers les cuves de récuperabon et de recyclage des effluents

Si des grilles de récupération 4es eaux de pluie sont situées à proximité des issues, alors des
tampons d’obturation devront être disposés à proximité.

Le volume retenue devra être au moins de 120 m3 (cuve tampon + cuve de recyclage).



TITRE X - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 8.1 - PROGRAMME D’ÂUTOSURVEILLANCE

ARTICLE 8.1.1 — PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PORGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,
l’exploitant définit et met en oeuvre sous sa responsabilité unpmgramme de surveillance de ses
émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutiôns de ses installations, de
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur
l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en oeuvre de son programme de
surveillance, y compns les modalites de transmission à l’inspection des installations classées

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en ternie de nature de
mesure, de paramètres et de frequence pour les différentes émissions et pour la surveillance des
effets sur l’environnement, ainsi que de frequence de transmission des données d’auto surveillance

ARTICLE &L2 MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité
des valeurs mesurées (absence de dérive), l’exploitant fait procéder à des mesures comparatives,
selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur différent de
l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance.
Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées
pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des
installations classées en application des dispositions des articles L 5 14-5 et L514-8 du code de
l’environnement Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l’inspection des
installations classées peuvent, avec l’accord de cette dernière, se substituer aux mesures
comparatives.

CHAPITRE 8.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 82.1 —ÂUTOSURVEflLÀNCE DES EISUSSIONS ATMOSPHERJQUES

ARTICLE &2.I.L -A VTOSURVEILLANŒ DES REJETSAIMOSPIIERÎQURS

&2.LLI —AutosuneWance par la mesure des émissions canalisées

Les mesures portent sur les rejets suivants:

- Conduits des cabines d’émaillage.
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La surveillance des rejets dans l’air porte également sur le bon fonctionnement des systèmes de
captation, d’aspiration et de traitement éventuel. L’éxploitant s’assure notamment de l’efficacité de
la captation et de l’absence d’anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs. Les performances
effectives des systèmes de captation, d’aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans
l’année suivant la mise en service de l’installation par un organisme extérieur reconnu compétent.

ARTICLE 822 —AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

Dans l’attente du recyclage complet des effluents, une analyse des eaux résiduaires

rejetées dans le réseau public sera réalisée tous les 3 mois avec recherche des métaux

(Zn, Mn, Cd, Ce...).

ARTICLE 8.2.3 -AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS

L’exploitant devra tenir une comptabilite précise pour chaque catégorie de dechets portant sur

— les quantités produites,
— leur origine,
- leur composition,
— le nom de l’entreprise chargée de l’enlèvement et la date de l’enlèvement,
— leur destination précise concernant le lieu et le mode d’élimination.

Les justificatifs correspondants doivent être conservés cinq ans.

Un récapitulatif annuel est adressé à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 8.2.4 - SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MHAIEUXAQUATIQUES

NEANT.
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ARTICLE 8.2.5 -AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Article £25.1 - Mesurespériodiques

Une mesure de la situation acoustique sera àffectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une
personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations.
classées. Ce contrôle sera effectué en des points représentatifs permettant de s’assurer du respect des
valeurs fixées au 6.2. du présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection
des installafiots classées pourra demandet

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 831—ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les resultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 8-2 notamment
celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les mterprète II prend le cas échéant les
actions correctives appmpnees lorsque des résultats font présager des nsques ou inconvéments pour
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

ARTICLE 8.3.2 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l’environnement,
l’exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux
résultats des mesures et analyses imposées au cours du mois précédent. Ce rapport,
traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier
cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives, des modifications éventuelles

du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en oeuvre ou prévues

(sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur
efficacité.

li est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant

une durée de 10 ans.

Il est adressé à la fin de chaque période de trois mois ( si des analyses ont été réalisées

au cours de celle période) à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 8.3.3 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX
SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application du 8-2-5 sont transmis au Préfet dans

le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles
d’amélioration.
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CHAPITRE 8.4 - BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE 8.4.1 - BILANS ET RAPPORTS ANNUELS

Article 84 1 1 - Bilan environnement annuel

L’expioitantàdresse ai) Préfet, au plus tard le 1’ avril de chaque année, un bilan annuel
portant sur l’année précédente:

- des utilisations d’eau ; le bilan fait apparaTtre éventuellement les économies
réalisées.

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le
ministre charge des installations classées La masse émIse est la masse du
polluant considére emise sur l’ensemble du site de manière chronique ou
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, l’eaù et les sols, quel qu’en àoit le
cheminement, ainsi que dans les déchets élIminés à l’extérieur de l’établissement.
Ce bilan concerne au minimum, d’après les éléments portés à la connaissance de
l’inspection des installations classées, les substances suivantes (rejets dé métaux
lourds dans les effluents, dans lés boues...)

L’exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l’inspection des
installations classées une copie de celle déclaration suivant un format fixé par le ministre
chargé de l’inspection des installations classées.

Titre 9— Dispositions administratives

Article 9.1. Le bénéficiaire se conformera aux lois et réglements intervenus ou à intervenir
sur ies installations classées.

En outre, l’administration se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures ou
dispositions additionnelles aux conditions énoncées du présent arrêté, qui seraient
reconnues nécessaires dans l’intérêt de la sécurité publique ou pour diminuer les
inconvénients résultant du voisinage de celle installation et ce, sans que l’exploitant
puisse prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque.

Article 9.2 - Les droits des tiers demeurent expressément réservés.

Article 9.3 - Notification et publicité

Le présent arrêté sera notifié à la société JARS CERAMISTES.

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est
soumise l’exploitation de l’établissement, est affiché de façon visible et permanente dans
l’établissement par les soins de l’exploitant.

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie d’ANNEYRON et tenue à la
disposition du public.
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Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation
est soumise sera affiche a la Mairie pendant une durée d’un mois

Un avis rappelant la dehvrance de la présente autonsation et indiquant les prescnptons
imposees a l’exploitant de l’établissement peuvent être consultées sera publIé par les
soins des services de la Prefecture, aux fraIs du pétitionnaire, dans deux journaux lopc
ou regionaux diffuses sur tout le département de la Drôme

Article 94 - Le permissionnaIre devra toujours être en possession de son arrêté
d’autonsation et le présenter a toute réquisItion de l’inspecteur des Installations classées
aux visites duquel il devra soumettre son établissement

Article 9.5 - Délais et voles de recours (article L.514-6 du code de l’environnement)

Le present arrêté peut être deféré devant le Tnbunal Administratif de qrenoble

I Par le demandeur ou exploitant, dans un delai de deux mois, qui commence à courir
du jour ou le present arrête lui a été notifié,

2 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation presente pour les interêts visés a l’article L 511-1 du code de
l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de
l’affichage du présent arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une
période de deux années suivant la mise en activité de l’installation.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions
dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la
publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les
prescnptions pnmitives ne sont pas recevables a deferer ledit arrête a la jundiction
administrative.

ArtIcle 9.6

Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire
d’ ANNEYRON et l’inspecteur des installations classées à la direction régionale de
l’industrie, de la recherche et de l’environnement, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à:

- les Maires d’Anneyron, Saint Rambert d’Mbon et Albon;
- le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt;
- le Directeur Départemental de l’Equipement;
- la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales;
- le Directeur Départemental des Services d’incendie et de Secours;
- le Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle;
- le Chef du Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile;
- leChefdelaMISE;
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- le Directeur Régional de PEnvironnanent;
- la Presidente du Tribunal Admmisttauf de Grenoble,
- l’inspecteur des Installations Classées à la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche

et de l’Environnement,
- le Directeur Regional des Afihires Cuinnelles- SerVice Régional de l’Archéologie,
- Monsieur le Directeur dè la société JARS CERÀZvflSTES.

\ Fait à Valence, te I S JUIN 2009

Le Préfet,
Copfecoflf

J belle DUPERR’

Madefaulo BARDECHE


